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Texte de la question

Mme Olga Givernet attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur les conditions
de cumul de la pension d'invalidité partielle avec d'autres revenus, en particulier en cas d'activité professionnelle
non salariée. Le 23 février 2022, le décret n° 2022-257 relatif au cumul de la pension d'invalidité avec d'autres
revenus a modifié les modalités d'attribution de la pension d'invalidité en cas d'exercice d'une activité
professionnelle. Ce décret aménage les modalités de suspension de la pension d'invalidité, en permettant, pour les
salariés, un cumul intégral des revenus d'activité et de la pension d'invalidité jusqu'à ce que le revenu disponible de
l'assuré redevienne similaire à celui qu'il avait avant son passage en invalidité, puis en organisant au-delà de ce seuil
la réduction de la pension de l'équivalent de la moitié des gains constatés. Le montant cumulé de la pension et du
revenu professionnel ne doit pas dépasser quatre fois le montant de la pension d'incapacité. Le mode de calcul
appliqué est toutefois différent pour une activité professionnelle non salariée. En effet, le montant total des revenus
calculé sur l'année est majoré de 25 %. Le plafond du cumul de la pension d'invalidité et du revenu professionnel
est donc atteint plus rapidement pour ceux qui exercent une activité professionnelle non salariée. Mme la députée
signale ainsi qu'elle a été saisie par certains bénéficiaires exerçant une activité non salariée, lesquels estiment que le
régime issu du décret précité crée une rupture d'égalité. Dans ce contexte, elle souhaite connaître sa position
concernant cette majoration de 25 % prévue par le décret n° 2022-257 du 23 février 2022 et applicable aux seuls
personnes exerçant une activité professionnelle non salariée.
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